
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_358
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

33 - ACQUISITIONS FONCIÈRES AUPRÈS DE L’ÉTAT
VOIE DOUCE DU HOMET

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans  la  poursuite  des  acquisitions  foncières  relatives  à  la  réalisation  de  la  voie  douce  du  Homet
(cf.  délibération n°DEL2024_243 du 2 octobre 2024), l’État doit  vendre à la Ville diverses parcelles,
recensées dans le tableau ci-dessous.

Parcelle Surface (m²) Affectation Parcelle Surface (m²) Affectation
AP 402* 1045

Voie du Homet

BI 330 243

Aménagement
BNG

AR 503* 6020 BI 332 24
AS 845* 11600 BI 334 137
AS 2  10 BI 369 847
BD 35*  16 BI 370 4574
BD 723**  353 BO 99 27
BD 1057*  1366 BO 73 27
BD 1060*  737 173 BR 320 1147 Piste cyclable

Boulevard  de  la
Saline

BD 1174* 2557 173 BT 2 6768
BD 1063*  187 173 BT 468 93
BE 40*  32      
BE 621*  5052      
BE 694*  5      
BE 695*  176      
BE 696*  3837      
BI 269  97      
BI 375* 1515      
BI 384* 433      
BI 377 403      
BI 379 26      
BI 380 57      
BI 382* 1823      
BI 322*  43      
BI 323*  463      
BI 358 29 Trottoir  rue  de

l’Abbaye
     

BI 361 31      
BI 372 954 Aménagement

BNG
     

Parmi  ces  nombreuses  emprises  foncières,  certaines  ont  été  aménagées  lors  du  chantier  lié  au
déploiement du Bus Nouvelle Génération, allant de la rue de l’Abbaye à l’avenue de Cessart, et d’autres
sont déjà à usage du public depuis longtemps (piste cyclable, trottoir).

Ces parcelles ont été évaluées à un euro le mètre carré (1,00 €/m²) par le pôle d’évaluation domaniale
de l’État le 20 août 2024 (avis n°2024-50129-59410).



*Toutes  ces  parcelles  constituent  un  ensemble  immobilier  qui  a  été  divisé  en  huit  volumes  suivant
division établie par le cabinet de géomètres-experts Géodis en février 2024 :

- volume n°1 : ouvrage de génie civil communal,
- volume n°2 : voie verte du Homet,
- volume n°3 : galerie marine,
- volume n°4 : ouvrage de génie civil départemental,
- volume n°5 : ouvrage de génie civil communal,
- volume n°6 : ouvrage de génie civil communal,
- volume n°7 : ouvrage de génie civil communal,
- volume n°8 : ouvrage de génie civil départemental. 

La Ville doit donc acquérir seulement le volume n°2, composé de 46 fractions de volumes numérotées 2-1
à 2-46 et représentant une surface totale de 38 098,20 m².

Il est ici précisé qu’une servitude de passage grevant le volume n°2 au profit du volume n°3 devra
s’exercer pour l’accès depuis la surface. Aussi, une servitude d’implantation des pylônes EDF existe sur le
volume de la voie verte sur la parcelle cadastrée AS n°845.

**La parcelle BD 723 sera à transférer ensuite au département de la Manche puisqu’elle constitue partie
de la chaussée du boulevard Guillaume le Conquérant, voie de compétence départementale.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter d’acquérir, auprès de l’État (Ministère des Armées), l’ensemble des emprises foncières
figurant au tableau ci-dessus, pour une surface totale de 53.592,20 m² au prix d’un euro le mètre
carré (1,00 €/m²), soit pour un montant de 53 592,20 €,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par notaire,

• accepter la prise en charge par la Ville des frais de notaire,

• dire que la dépense sera imputée au budget principal, ligne de crédit 40217.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h35 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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